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portant refus de ratification du décret n " 63-485
du 15 mai 1963 modifiant le tarif des droits de
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dispositions du décret n " 63-299 du 23 mars 1963
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tation.

Le Sénat a modifié, en première lecture , le
projet de loi , adopté par l'Assemblée Nationale ,
en première lecture , dont la teneur suit :
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Article unique .

Le décret n " 63-485 du 15 mai 1963 modi
fiant le tarif des droits de douane d' importation
et reconduisant certaines dispositions du décret
n 63-299 du 23 mars 1963 modifiant le tarif des
droits de douane d' importation n'est pas ratifié.

Délibère en séance publique , à Paris , le
9 avril 1964.

Le Président ,

S inné Gaston MONNERVILLE.

Nota . Voir ;> document annexe- au n 239 ( Assemblée
N. . ii « 2 législature)


